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Présents : Yvan Cueff,  Marc Gilles, Claude Gonnin, Jean-Yves Le Droff,  Alain Quéau, Jean Pierre Séné, Yves 

Sizun 

Absent excusé :  

 

1- Réserves - Litiges : 

➢ Match de District 2 poule J  – La Forest Land Jg 1 – Brest E St Laurent 2 du 10 avril 2022 

Réserves du club de La Forest Land Jg 1 ainsi stipulées : « Je soussigné(e) MAGUET, NICOLAS, 2257719587 

Capitaine du club JOYEUSE GARDE FORESTOISE formule des réserves pour le motif suivant : Nombre de 

joueurs ayant joué 10 rencontres ou plus trop potentiellement trop important » 

 

Réserves confirmées par la messagerie officielle du club de La Forest Land Jg le 11 avril 2022.  

 

La Commission Sportive après vérification des feuilles de match de l’équipe 1 de Brest E St Laurent, 

constate que seul un joueur a participé à plus de 10 rencontres en équipe supérieure (Keromnes Stéphane, 

13 matchs). 

 

Par conséquent, la Commission Sportive rejette la réclamation du club de La Forest Land Jg, homologue le 

résultat acquis sur le terrain, et porte au compte du club de La Forest Land Jg un droit de confirmation de 

réserve de 30,00 € conformément à l’article 94.1 des règlements généraux de la LBF. 

 

- La Forest Land Jg 1 0 point  0 but 

- Brest E St Laurent 2 3 points 6 buts 

 

La présente décision est susceptible d’appel, en 2éme instance, devant la commission d’appel du 

District du Finistère, dans un délai de 07 jours conformément à l’article 98 des règlements de Ligue 

De Bretagne. 

 

2- Championnats : 

 

➢ Match de District 4 poule J – Bréles Lan Aj A 3 – Treglonou Us Aber Benoit 2 du 10 avril 2022.  

L’équipe de Breles Lan Aj A 2 ayant déclaré forfait pour son match de D4 I contre Guisseny Es 2 le 10 avril 

2022, entraine automatiquement le forfait de l’équipe 3 de Bréles Lan Aj A (article 87.4.f des règlements 

généraux de la LBF). 

Par conséquent, la Commission Sportive donne match perdu par forfait à l’équipe de Bréles Lan Aj A 3. 

- Bréles Lan Aj A 3   -1 point 0 but 

- Treglonou Us Aber Benoit 2 3 points 3 buts. 

 

Commission sportive Pv du 13 avril 2022 

par échange de messagerie 
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➢ Match remis du 10 avril 2022 

MATCHS REMIS / A REJOUER 
Division / 
Groupe 

N° match Recevant  Visiteur 1ère Date 
Ancienne 

date 
Nouvelle 

date 

              

District 2 E 23513794 Gourin Fc 2 Guiscriff Av 2 10/04/22   01/05/22 

 

3- Forfaits : 

RAPPEL : Les clubs qui déclarent forfait le samedi, doivent le faire avant 12h00. 

Si le club déclare son forfait le samedi après 12h00, l’arbitre de la rencontre ne pouvant être prévenu, et qu’il se 

déplace, les frais d’arbitrage seront intégralement portés au compte du club fautif. 

(la permanence de la Commission des Arbitres est indiquée sur le site du District chaque week-end) 
 

Forfaits occasionnels : 

Date Match Division Club recevant Club visiteur Equipe forfait Amende 
10/04/2022 District 1 D Guipavas Gdr 3 Le Faou Es Cranou 1 Guipavas Gdr 3 25,00 € 

10/04/2022 District 2 J Brest As 3 Le Relecq Kerhuon Fc 3 Le Relecq Kerhuon Fc 3 25,00 € 

10/04/2022 District 3 A Névez Es 3 Moelan Us 2 Névez Es 3 25,00 € 

10/04/2022 District 3 A Scaer Ea 3 Querrien Us 2 Querrien Us 2 25,00 € 

10/04/2022 District 3 E Plogonnec Ec 3 Telgruc As 2 Telgruc As 2 25,00 € 

10/04/2022 District 3 G Berrien-Huelgoat Es 2 Morlaix Sc 3 Berrien-Huelgoat Es 2 25,00 € 

10/04/2022 District 3 H Mespaul Us 1 Lampaul Es 2 Lampaul Es 2 25,00 € 

10/04/2022 District 3 J Milizac St Pierre 3 Portsall Kersaint Es 3 Portsall Kersaint Es 3 25,00 € 

10/04/2022 District 3 K Brest Cavale A Locmaria Es 3 Locmaria Es 3 25,00 € 

10/04/2022 District 3 L Camaret Fc Pen Hir 1 Dirinon As 3 Dirinon As 3 25,00 € 

10/04/2022 District 3 L Lanveoc Sp 2 Crozon Us 2 Crozon Us 2 25,00 € 

10/04/2022 District 4 B Plomeur Gars 3 Pleuven Fc 3 Pleuven Fc 3 15,00 € 

10/04/2022 District 4 C Landudec Guiler Es 3 Gourlizon Sp 4 Gourlizon Sp 4 15,00 € 

10/04/2022 District 4 E Kergloff Us 2 Plounevezel T 2 Plounevezel T 2 15,00 € 

10/04/2022 District 4 F Guimiliau Uss 2 Plourin Avenir 3 Plourin Avenir 3 15,00 € 

10/04/2022 District 4 G St Vougay As 1 Berven Plouzevede As 3 Berven Plouzevede As 3 15,00 € 

10/04/2022 District 4 I Guisseny Es 2 Breles Lan Aj A 2 Breles Lan Aj A 2 15,00 € 

10/04/2022 District 4 J Brest Legion Sp 3 Plouarzel Esa 3 Plouarzel Esa 3 15,00 € 

10/04/2022 District 4 J Lampaul Fc 3 Guilers As 4 Guilers As 4 15,00 € 

10/04/2022 District 4 J Brest Cavale A 2 Lanrivoaré Sc 3 Lanrivoaré Sc 3 15,00 € 
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Forfaits généraux : 

 

➢ District 3 poule A 

S’agissant du 4ème forfait occasionnel (24/10, 05/12, 20/03, 10/04), la Commission Sportive déclare 

l’équipe de Nevez Es 3 forfait général conformément à l’article 87.4.b, et porte au compte du club une 

amende de 100,00 €, diminuée des sommes déjà versées. 

 

➢ District 4 poule C : 

S’agissant du 4ème forfait occasionnel (24/10, 14/11, 19/12, 10/04), la Commission Sportive déclare 

l’équipe de Gourlizon Sp 4 forfait général conformément à l’article 87.4.b, et porte au compte du club 

une amende de 100,00 €, diminuée des sommes déjà versées. 

 

4- Tournois: 

CLUB 

ORGANISATEUR 
DATE SENIORS DECISION DISTRICT 

KERNILIS 30/04/2022 seniors  Accord  

Sous réserve que le club de 

Kernilis s’assure que les joueurs 

non licenciés FFF disposent d’une 

assurance pour le tournoi 

 

La Commission Sportive porte au compte du club un droit d’organisation de 20,00 € (article 90 des 

règlements généraux de la LBF. 

 

         Le Président de la Commission Sportive 

Yves SIZUN  
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